
 
 

PREFECTURE DE LA CHARENTE-MARITIME 
 
 
 

ARRETE n° 04-4116 
relatif à la protection des espaces boisés 

(autorisation de défrichement) 
-------------- 

 
LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
 

 
 
Vu la loi n° 2001-602 du 9 juillet 2001d’orientation sur la forêt et notamment son article 27 - II, 

Vu le code forestier et notamment son article L. 311-2, 

Vu l’avis du Centre Régional de la Propriété Forestière de Poitou-Charentes en date du 15 juillet 2004, 

Vu l’avis de l’Office National des Forêts en date du 5 mai 2004, 

Vu l'avis de la Chambre d'Agriculture de la Charente-Maritime en date du 1er octobre 2004, 

Sur proposition du Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt, 
 

A R R E T E 

 
ARTICLE 1er: Dans l’ensemble du département de la Charente-Maritime, tout défrichement, aussi 
minime soit-il, dans un bois de superficie supérieure ou égale à 1 ha, même divisé en propriétés 
distinctes, est soumis à autorisation administrative préalable. 

ARTICLE 2 : Dans l’ensemble du département de la Charente-Maritime, tout défrichement, aussi 
minime soit-il, dans un parc ou un jardin clos attenant à une habitation principale et de surface 
supérieure ou égale à 1 ha, lié à la réalisation d’une opération d’aménagement prévue au titre 1er du 
livre III du code de l’urbanisme ou d’une opération de construction soumise à autorisation au titre de 
ce code, relève également d’une autorisation administrative préalable. 

ARTICLE 4 : Le présent arrêté annule et remplace l'arrêté n°03-2912 du 19 septembre 2003. 

ARTICLE 5 : Le Secrétaire Général de la Préfecture, les Sous-Préfets, les Maires, le Commandant du 
Groupement de Gendarmerie de la Charente-Maritime, le Directeur Départemental de l'Agriculture et 
de la Forêt sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs et affiché dans toutes les mairies. 

       A LA ROCHELLE, le 18 novembre 2004 
 LE PREFET 
 
        signé Bernard TOMASINI 


